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Luxembourg, le 25 mars 2016 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 80 du règlement de la Chambre des Députés, j'ai l'honneur de poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de 
la Jeunesse et à Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures. 

Le site de l'ancien cloître de Marienthal est en chantier depuis une quinzaine d'années. Après la fin 
des travaux, il devrait recevoir le Service National de la jeunesse qui s'y trouve déjà dans des 
installations provisoires et une ferme pédagogique. Certaines parties du site ont fait l'objet de fouilles 
archéologiques. Des travaux de rénovation ont concerné l'église et l'ensemble des bâtiments du site. 
Ces dernières années ces travaux semblent avoir bien avancés. 

Etant donnée la durée sur laquelle se sont étendus ces travaux, j'aimerais poser les questions 
suivantes à Messieurs les Ministres : 

- Dans quel délai exact le gouvernement prévoit-il la livraison définitive de l'ensemble rénové et 
quand sera installée la ferme pédagogique y prévue ? 

- Le gouvernement peut-il dès à présent indiquer quel a été le devis initial et quel sera finalement 
le coût total des divers travaux entrepris ? 

- Messieurs ies Ministres peuvent-ils expliquer pourquoi ces travaux ont pris aussi longtemps ? 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération. 

Franz Fayot 
Député 
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